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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1738 portant constat de la caducité de la licence n° 127 
renumérotée n° 58 # 000127 de l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à 
Varennes-Vauzelles (58640) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre n° 78-2589 du 24 mars 1978 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie à Varennes-Vauzelles « les Petites Maisons » route nationale 7, licence n° 127 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 
 
VU le courrier électronique du 2 novembre 2023 de Madame Anne Vuillaume de Murard de Saint 
Romain, pharmacien titulaire, certifiant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté avoir fermé définitivement le 31 octobre 2023 l’officine de pharmacie sise 
53 boulevard Camille Dagonneau à Varennes-Vauzelles (58640), 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à 
Varennes-Vauzelles, exploitée sous le numéro de licence 127, renumérotée 58 # 000127, a cessé 
définitivement son activité le 31 octobre 2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 53 boulevard Camille 
Dagonneau à Varennes-Vauzelles (58640) entraîne la caducité de la licence n° 127 renumérotée 
58 # 000127. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Anne Vuillaume de Murard de Saint Romain, dernier titulaire de l’officine de 
pharmacie sise 53 boulevard Camille Dagonneau à Varennes-Vauzelles. 

 
Fait à Dijon, le 7 novembre 2023 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1780 
Abrogeant la décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 
autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau pharmaciens co-titulaires 
d’une officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à exercer une activité 
de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments 
 

 
 
 

Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 

 
VU le courrier électronique du 27 septembre 2023 de Monsieur Laurent Mingeau, pharmacien titulaire 
de l’officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (58150), informant le pharmacien 
inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que le 
site internet de commerce électronique de médicaments lié à cette officine ayant pour adresse 
http://pouilly-sur-loire-mingeau.pharmacie-giphar.fr n’a jamais vu le jour, 
 
Considérant les dispositions de l’article R. 5125-73 du code de la santé publique selon lesquelles en 
cas de suspension ou de cessation d'exploitation de son site internet, le pharmacien titulaire de 
l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minière en informe sans délai le 
directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente et le conseil de l'ordre 
des pharmaciens dont il relève ; 
 
Considérant que le courrier électronique du 27 septembre 2023 susvisé de Monsieur Laurent 
Mingeau, pharmacien titulaire de l’officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire, indique 
que le site http://pouilly-sur-loire-mingeau.pharmacie-giphar.fr, autorisé par la décision agence 
régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014, n’a jamais vu le jour et qu’il 
s’inscrit ainsi dans le cadre des dispositions de l’article R. 5125-73 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier du 
décret en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 
susvisée, le régime d’autorisation demeure ;  
 
Considérant ainsi qu’il y a lieu d’abroger la décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 
061/2014 du 19 mars 2014 autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau 
pharmaciens co-titulaires d’une officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à 
exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments est abrogée, 

 
D E C I D E  

 
Article 1er : La décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 
autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau pharmaciens co-titulaires d’une 
officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à exercer une activité de 
commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments est abrogée. 
 

…/… 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre et notifiée à Monsieur Laurent 
Mingeau. 

 
Fait à DIJON, le 10 novembre 2023 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 58-2023-11-10-00002 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1780 abrogeant la décision agence régionale

de santé Bourgogne n° DSP 061/2014 du 19 mars 2014 autorisant Madame Maud Mingeau et Monsieur Laurent Mingeau pharmaciens

co titulaires d�une officine sise 55 rue Waldeck Rousseau à Pouilly-sur-Loire (Nièvre) à exercer une activité de commerce électronique

de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments

8



DDETSPP

58-2023-11-15-00001

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne enregistré sous le

N°SAP953802212   JW SERVICES   WUILFERT

Julien

{signataire}

DDETSPP - 58-2023-11-15-00001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le N°SAP953802212

  JW SERVICES   WUILFERT Julien 9



DDETSPP - 58-2023-11-15-00001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le N°SAP953802212

  JW SERVICES   WUILFERT Julien 10



DDETSPP - 58-2023-11-15-00001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le N°SAP953802212

  JW SERVICES   WUILFERT Julien 11



DDETSPP

58-2023-11-09-00007

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne enregistré sous le

N°SAP979049756   L'arche de Couloutre  de

GUILLEBON Clémence

{signataire}

DDETSPP - 58-2023-11-09-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le

N°SAP979049756   L'arche de Couloutre  de GUILLEBON Clémence 12



DDETSPP - 58-2023-11-09-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le

N°SAP979049756   L'arche de Couloutre  de GUILLEBON Clémence 13



DDETSPP - 58-2023-11-09-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne enregistré sous le

N°SAP979049756   L'arche de Couloutre  de GUILLEBON Clémence 14



DDETSPP

58-2023-11-13-00004

Scop 2ieme23111408280

{signataire}

DDETSPP - 58-2023-11-13-00004 - Scop 2ieme23111408280 15



DDETSPP - 58-2023-11-13-00004 - Scop 2ieme23111408280 16



DDETSPP - 58-2023-11-13-00004 - Scop 2ieme23111408280 17



DDETSPP - 58-2023-11-13-00004 - Scop 2ieme23111408280 18



DDETSPP - 58-2023-11-13-00004 - Scop 2ieme23111408280 19



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-11-14-00003

Arrêté portant rejet de la demande

d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la

construction et l�exploitation du parc éolien de

Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00003 - Arrêté portant rejet de la demande d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la construction et l�exploitation du parc éolien de Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

20



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00003 - Arrêté portant rejet de la demande d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la construction et l�exploitation du parc éolien de Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

21



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00003 - Arrêté portant rejet de la demande d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la construction et l�exploitation du parc éolien de Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

22



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00003 - Arrêté portant rejet de la demande d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la construction et l�exploitation du parc éolien de Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

23



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00003 - Arrêté portant rejet de la demande d�autorisation environnementale, déposée par

la société WP FRANCE 13, concernant la construction et l�exploitation du parc éolien de Savernay sur le territoire des communes de

Cercy-la-Tour, Isenay et Saint-Gratien-Savigny

24



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-11-14-00001

Arrêté portant extension de l'agrément d'un

établissement assurant à titre onéreux la

formation des candidats aux titres ou diplômes

exigés pour l'exercice de la profession

d'enseignant de la conduite et de la sécurité

routière dénommé GAILLARD FORMATION à

Fourchambault par M. Sébastien RIOU

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00001 - Arrêté portant extension de l'agrément d'un établissement assurant à titre onéreux

la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de la sécurité

routière dénommé GAILLARD FORMATION à Fourchambault par M. Sébastien RIOU

25



él,\-
PREFET
DE LA NIÈVRE
Liberté
Égdlité
Fraternité

Bureau des collectivités locales,
des élections et des activités réglementées
Pôle accueil et missions de proximité
Affaire suivie par Mme WERNER
Tél :03.86.60.71.50
mél : pref-auto-ecole@nievre.gouv.fr

ARRÊTÉ N"
portant extension de l'agrément d'un établissement assurant à titre onéreux

la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés
pour I'exercice de la profession

d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière
dénommé « GAILLARD FORMATION » à Fourchambault

par M.Sébastien RIOU.

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 àL.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Michaël GALY en qualité de préfet de

la Nièvre ;

Vu l'arrêté n'58-2023-08-21-00003 en date du 21 aoÛt 2023 portant délégation de signature à

Monsieur Ludovic PIERRAT, Secrétaire Général, de la Préfecture de la Nièvre et en cas d'absence ou

d'empêchement à Madame Magalie MALERBA, sous-préfète de Cosne-Cours-sur-Loire et en cas
d'absence ou d'empêchement de Monsieur Ludovic PIERRAT et de Madame Magalie MALERBA, à

Madame Cyrielle FRANCHI, sous-préfète de Clamecy et en cas d'absence et d'empêchement de
Monsieur Ludovic PIERRAT, de Madame Magalie MALERBA et de Madame Cyrielle FRANCHI à

Madame Yosr KBA|Rl, sous-préfète de Château-Chinon, publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture le même jour ;

Vu I'arrêté du 8 janvier 2QO1 modifié créant un registre national de l'enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu I'arrêté du 12 avril 2016 modifié relatif à l'exploitation des établissements assurant à titre onéreux
la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant
de la conduite et de la sécurité routière ;

Vu I'arrêté préfectoral no 58-2021-10-06-00002 du 6 octobre 2021 portant agrément d'un

établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats aux titres et diplômes exigés pour

l'exercice de la profession d'enseignement de la conduite et de la sécurité routière dénommé
« GAILLARD FORMATION » à Fourchambault par M. Sébastien RIOU i 

...t...

Préfecture de la Nièvrê 40 rue de la Préfecture - 58026 NEVERS CEDEX

tél : 03 80 60 70 80 - mèl : courier@niêvre.pret.gouv.fr
Site internët : http://www.nievre.gouv.fr

Direction de la réglementation
et des collectivités locales
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Gonsidérant la demande d'extension d'agrément présentée par M. Sébastien RIOU, reçue le 14
septembre 2023, complétée le 25 octobre 2023 en vue d'être autorisé à exploiter un établissement
assurant à titre onéreux la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la
profession d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière et au certificat complémentaire de
spécialisation au groupe lourd ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Nièvre ;

ARRÊTE

Article 3 : Cette extension ne modifie pas la durée de validité de l'agrément qui prend fin le 6 octobre
2026.

Article 4: Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, la
déléguée à l'éducation routière, le colonel commandant du groupement de gendarmerie de la Nièvre,
la directrice départementale de l'Emploi du Travail des Solidarités de la Protection des Populations,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le t It" i{0t1 2023

P

Ludovic PIERRAT

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :

- un recours gracieux auprès de mes services,
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière - Délégation à la sécurité et à

la circulation routière.
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux

mois à compter de la date de réception du présent courrier.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver
la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. Ces voies de recours n'ont pas d'effet suspensif.

PÉfecture de lâ,Nièvre 40 rue de la Préiecture - 58026 NEVERS CËDEX
tél : 03 80 60 70 80 - mèl : courrier@nievre,pref.gouv.fr

Site internet ; http:/lwww.nievre,gôuv.fr

Article 1"': Monsieur Sébastien RIOU est autorisé à exploiter, sous le numéro d'agrément
F 21 058 0001 0, depuis le 6 octobre 2021, un établissement assurant à titre onéreux la formation des
candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et
de la sécurité routière, dénommé « GAILLARD FORMATION» à La Petite Garenne, 7 impasse du
Cimetière à FOURCHAMBAULT (58600) .

Article 2: Cet agrément est étendu à la formation au certificat complémentaire de spécialisation au
groupe lourd.

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-11-14-00001 - Arrêté portant extension de l'agrément d'un établissement assurant à titre onéreux

la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de la sécurité

routière dénommé GAILLARD FORMATION à Fourchambault par M. Sébastien RIOU
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-11-09-00006

Arrêté n° 2023-CH-CH-80 autorisant un

spectacle aérien public d'aéromodélisme

(drones) de nuit, et dérogation au vol de nuit, le

vendredi 17 novembre 2023, sur le site du stade

du pré fleuri à Sermoise-sur-Loire, au profit de la

société PETRA

{signataire}
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Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2023-11-13-00005

Arrêté n° 2023-CH-CH-81 accordant un

renouvellement d'autorisation de survol de

basse-hauteur à la société OPSIA AVIATION 

{signataire}
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